
REPUBLIQUE FRAKAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

II' Grand 
Besancon 

Ihe Metropole 

Decision du President 
de la Communaute Urbaine 
Grand Besangon Metropole 

FIN.25.08.D40 

OBJET: Realisation d'un emprunt d'un montant de 1 600 000 E aupres du 
Credit Cooperatif pour financer l'acquisition de bennes a ordures menageres 
du budget annexe Dechets 

La Presidente de la Communaute Urbaine Grand Besangon Metropole (GBM), 
Vu la deliberation du Conseil de Communaute de Grand Besancon Metropole du 
19 decembre 2024 portant delegation a la Presidente d'attributions conformement 
a radicle L. 5211-10 du Code General des Collectivites Territoriales, 
Vu le montant total des credits d'emprunts ouverts en 2025 pour le budget annexe 
Dechets, soit 2 526 866 €, 
Apres avoir pris connaissance des conditions generales de pret, 

DECIDE 

Article 1" : Pour financer l'acquisition de bennes a ordures menageres du budget 
annexe Dechets, la Presidente de la Communaute Urbaine Grand Besancon 
Metropole decide de contracter aupres du Credit Cooperatif un contrat de pret d'un 
montant de 1 600 000 € sur une duree de 10 ans dont les caracteristiques sont les 
suivantes: 

- Score Gissler: 1A 
-Taux: Fixe 3,16 % 
- Duree: 10 ans 
- Periodicite : Trimestrielle 
- Amortissement du capital : Constant 
- Base de calcul des interets : 360/360 
- Frais de dossier: 0,10 % du montant du pret, soit 1 600 € 
- Remboursement anticipe: autorise, moyennant le paiement d'une indemnite 
actuarielle 
- Versement des fonds : Courant decembre 2025 

Article 2 : La Presidente de la Communaute Urbaine Grand Besancon Metropole 
est autorisee a signer le contrat de pret reglant les conditions de ce contrat et la 
demande de realisation des fonds. II sera rendu compte de cette decision lors du 
prochain Conseil de Communaute. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre la presente decision peut etre forme 
aupres du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la 
publicite de la decision. 

Article 4 : Le Directeur General des Services est chargé de l'execution de la 
presente decision qui sera : 

- adressee a Monsieur le Prefet du Departement du Daubs, a Monsieur le Chef du 
Service Comptable de la Tresorerie du Grand Besancon et a Monsieur le 
Directeur du Credit Cooperatif, 

- publiee au registre des decisions et sur le site internet de GBM. 
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2 6 NOV. 2025 
Besango 

sidente, 
ne VIGNOT 
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